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«Q
uels clients se-

raient d’accord 

de fréquenter 

un établisse-

ment qui ne dis-

pose pas de ces commodités es-

sentielles?» s’exclame Jérôme 

Bagnoud, président du Club en 

fauteuil roulant du Valais ro-

mand devant le faible nombre 

de toilettes accessibles aux per-

sonnes à mobilité réduite dans 

les établissements publics de la 

partie francophone du canton. 

Selon les relevés effectués par 

Pro Infirmis et la Fondation 

Emera, sur 880 restaurants, ca-

fés et bars du Valais romand, 

seules 29 toilettes ont des W.-C. 

parfaitement accessibles selon 

les exigences de la norme SIA 

500 «Constructions sans obsta-

cles». Ce qui représente un taux 

d’un peu plus de 3%. Vingt-

deux pour cent des établisse-

ments comprennent des W.-C. 

partiellement accessibles. 

Ainsi, trois quarts des établis-

sements analysés ont des toi-

lettes totalement inaccessibles 

aux personnes en fauteuil rou-

lant. «Dans une Suisse se vou-

lant inclusive, qui a mis en 

place la loi fédérale sur l’égali-

té pour les personnes handica-

pées il y a vingt ans et a signé la 

convention de l’ONU relative 

aux droits des personnes han-

dicapées en 2014, on croit rê-

ver», ajoute Jérôme Bagnoud. 

Dans l’illégalité 
En Valais, la loi cantonale sur 

l’inclusion des personnes han-

dicapées exige en effet que les 

constructions ouvertes au pu-

blic et réalisées depuis 1993 – 

date de l’entrée en vigueur du 

texte – répondent au principe 

d’accessibilité et d’utilisation 

par tous, y compris par les per-

sonnes ayant un handicap, 

sans que celles-ci aient besoin 

de l’aide d’un tiers. «Dans le cas 

d’un établissement public, cela 

inclut l’accès et l’usage d’un 

W.-C. adapté au fauteuil rou-

lant», explique Clorinde Dus-

sex, architecte du centre Cons-

truire sans obstacles de Procap 

Valais romand. 

Tous les établissements con-

cernés ne comportant pas ces 

accès sont donc dans l’illégalité. 

C’est cependant à la commune 

que revient la décision de reti-

rer l’autorisation d’exploiter si 

les normes ne sont pas appli-

quées. «Si la commune a attri-

bué l’autorisation il y a vingt 

ans, cela peut être compliqué 

pour elle de revenir en arrière. 

Mais c’est pourtant ce qui  

devrait être fait», précise Clo-

rinde Dussex. 

Elle se dit «choquée» par les 

chiffres montrant l’état des 

lieux de l’accessibilité des  

W.-C. «C’est effarant, car de 

nombreux bâtiments se sont 

construits depuis 1993. Les 

contrôles effectués par les 

communes après la construc-

tion sont clairement insuffi-

sants.» 

Certes, construire des toilettes 

accessibles dans un établisse-

ment déjà existant peut par-

fois s’avérer onéreux. A la crê-

perie du Raccard à Anzère qui 

date d’avant 1993 par exem-

ple, le coût de l’aménagement 

s’est monté à 34 000 francs, 

dont 2000 francs pour les W.-C. 

Les autres coûts ont compris la 

construction de la rampe exté-

rieure et du monte-personnes 

à l’intérieur. 

Aides étatiques  
disponibles 
Le propriétaire, Alain Perse-

guers, a bénéficié d’un peu 

plus de 11 000 francs de sub-

ventions étatiques pour les tra-

vaux de la rampe et du monte-

personnes. Il a déboursé ainsi 

23 000 francs de sa poche. 

«Mais cela me tenait à cœur. 

J’ai travaillé dans le domaine 

médical et suis donc sensibilisé 

à ce sujet. Il me semble naturel 

de rendre un endroit accessi-

ble à tous.» 

Si de grands investissements 

ne sont pas toujours possibles 

pour les restaurateurs, Procap 

Valais les informe des subven-

tions étatiques possibles pour 

les bâtiments existant avant 

1993 et cherche des solutions 

moins onéreuses «comme la 

réalisation de W.-C. au moins 

partiellement accessibles». 

Du côté de Gastrovalais, son 

président André Roduit est le 

seul à ne pas être surpris par 

le fait que trois quarts des éta-

blissements ne proposent pas 

de W.-C. adaptés aux clients 

en chaise roulante. «Ce n’était 

pas le trend il y a quelques an-

nées. On ne parlait pas beau-

coup d’accessibilité pour les 

handicapés avant 2000. De 

nombreux restaurants exis-

taient déjà et n’ont pas amé-

nagé de telles infrastructu-

res.» Il ajoute, presque 

fataliste, que les coûts peu-

vent freiner certains exploi-

tants «qui ont beaucoup d’au-

tres obligations».

Quels clients seraient 
d’accord de fréquenter  
un établissement qui  

ne dispose pas  
de ces commodités  

essentielles?”  
JÉRÔME BAGNOUD 

PRÉSIDENT DU CLUB EN FAUTEUIL  
ROULANT DU VALAIS ROMAND

Trois W.-C. 
sur quatre 
ne sont pas  
accessibles 

Sur 880 restaurants, 
cafés et bars du Valais romand  
analysés, trois quarts n’ont pas  
de W.-C. accessibles aux personnes  
en fauteuil roulant, alors que la 
législation l’exige pour tous les  
établissements datant d’après 1993.
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Jérôme Bagnoud, président du Club en fauteuil roulant du Valais romand, se montre choqué du peu de W.-C. accessibles dans le canton. 

Si 75% des restaurants, cafés et bars du Valais 
romand ne comportent pas de toilettes accessi-
bles aux personnes en fauteuil roulant, la propor-
tion est quasi la même en Romandie avec une 
moyenne de 72% des établissements ne  
disposant pas des aménagements adaptés. 
Le Valais est le premier canton à avoir déployé de 
façon systématique ce relevé de données numé-

riques d’accessibilité. La récolte a été faite de 
2019 à fin 2023 par la Fondation Emera via une 
trentaine d’opérateurs de saisie spécialement 
formés. 
Plus de 3000 points touristiques ont été relevés 
dans tout le canton. Coût de l’opération: 
318 000 francs, financés notamment par le 
Département de l’économie et de la formation.

Manque de W.-C. accessibles aussi dans le reste de la Romandie


